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DIRECTION DES SÉCURITÉS
Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles

                       ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° PREF/SIDPC/2023-066-004
   en date du 7 mars 2023
portant agrément l’association les Sauveteurs Méditéranéens
des Pyrénées-Orientales relatif à la délivrance des formations
aux premiers secours.  

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le Code la sécurité intérieure et notamment ses articles L112-1 à L112-2 et L725-1;
 
Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours

Vu  le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif  à la formation de moniteur des
premiers secours ; 

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Rodrigue FURCY Préfet des
Pyrénées-Orientales ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 mai 2000 modifié portant organisation de la formation
continue dans le domaine des premiers secours ;

Vu l’arrêté  du  6  novembre  2009  relatif  à  l'initiation  des  personnes  non  médecins  à
l'utilisation des défibrillateurs automatisés externes ;

Vu l’arrêté du 16 juillet 2010 relatif à l'initiation du grand public à la prise en charge de
l'arrêt cardiaque et à l'utilisation des défibrillateurs automatisés externes ;

Vu l’arrêté du 16 novembre 2011 fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ; 

Vu l’arrêté interministériel du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences
de  sécurité  civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  « pédagogie  initiale  commune  de
formateur » ;

.../...
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Vu l’arrêté interministériel du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à
l'emploi de formateur aux premiers secours » ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à
l'emploi de formateur en prévention et secours civiques » ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/SCPPAT/2022011-0001  du  11  janvier  2022 portant
délégation  de  signature  à  Madame  Delphine  BOYRIE,  sous-préfète,  directrice  de
cabinet du préfet des Pyrénées-Orientales ;

Vu la demande d’agrément, pour assurer des formations aux premiers secours, formulée
le 2 décembre 2022 par le président de l’association  les Sauveteurs Méditerranéens ;

CONSIDÉRANT que le dossier joint à la demande d’agrément est complet ;

Sur proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet ;

ARRÊTE :
  
Art. 1  er  .   – L’agrément pour assurer des formations aux premiers secours est accordé dans
le département des Pyrénées-Orientales, à compter de ce jour et pour une durée de deux
ans  à l’association les Sauveteurs Méditerranéens des Pyrénées-Orientales située 14 rue
d’Arsillac à Latour bas Elne (66200).

Art. 2. – Cet agrément lui permet d’assurer les formations aux premiers secours, citées ci-
dessous, en application du titre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé :

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ;
- formation continue PSC1 ;
- premiers secours en équipe de niveau 1 et 2 (PSE 1 et 2)  ;
- formation continue PSE 1 et 2 ;
- brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) ;
- pédagogie initiale commune de formateur (PICF) ;
- formation SSA ;
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques.

Art. 3. – L’association les Sauveteurs Méditerranéens des Pyrénées-Orientales s’engage à :

- assurer les formations aux premiers secours conformément aux conditions décrites
dans le dossier déposé en préfecture, dans le respect de son agrément et des dispositions
organisant les premiers secours et leur formation ;

-  disposer  d’un  nombre  suffisant  de  formateurs,  médecins  et  moniteurs,  pour  la
conduite satisfaisante des sessions qu’elle organise et notamment :

*  d’une  équipe  permanente  de  responsables  pédagogiques  composée  d’au
moins  un  médecin  et  de  deux  moniteurs  titulaires  du  brevet  national  de
moniteur des premiers secours et de la (ou des) formation(s) complémentaire(s)
qu’ils sont appelés à dispenser ;
*  des  matériels  techniques  et  pédagogiques  nécessaires  aux  formations
prévues ;

- assurer ou faire assurer le recyclage des moniteurs ;

- proposer au préfet des médecins et moniteurs pour participer aux jurys d’examens
des différentes formations aux premiers secours ;

.../...



- adresser annuellement au préfet un bilan d’activités faisant apparaître notamment
le  nombre  d’auditeurs,  le  nombre  d’attestations  de  formation  aux  premiers  secours
délivrées, ainsi que le nombre de participation de ses médecins et moniteurs aux sessions
d’examens organisées dans le département.

Art. 4. – S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’association  les
Sauveteurs  Méditerranéens, notamment  un  fonctionnement  non  conforme  aux
conditions décrites dans le dossier ou aux dispositions organisant les premiers secours et
leur enseignement, le préfet peut : 

- suspendre les sessions de formation ;
-  refuser  l’inscription  des  auditeurs  aux  examens  des  différentes  formations  aux
premiers secours ;
- suspendre l’autorisation d’enseigner des formateurs ;
- retirer l’agrément.

Art.  5. – Toute  modification  apportée  au  dossier  de  demande  d’agrément  devra  être
signalée, sans délai au préfet.

Art. 6. – L’agrément pourra être renouvelé, au terme des deux ans, sous réserve du respect
des conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

Art.  7.  – La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le
tribunal peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr. Cette décision peut également faire l'objet, dans
le même délai, d'un recours gracieux auprès de l'autorité qui l'a délivrée.

Art. 8. – La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, le chef du service interministériel
de  défense  et  de  protection  civiles  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Président de l’association les Sauveteurs
Méditerranéens des Pyrénées-Orientales, et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

http://www.telerecours.fr/






















Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Nature Agriculture Forêt
Unité Nature

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SNAF/2023-083 0003 
portant autorisation de tirs individuels de jour comme de nuit avec sources lumineuses

incluses sur sangliers sur la commune d’Angoustrine-Villeneuve-des-Escaldes
 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu le  décret  2020-1582  du  14  décembre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  Covid  19  dans  le  cadre  de  l’état
d’urgence sanitaire ;

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2023045-0003  du  14  février  2023  portant
délégation de signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des
territoires et de la mer ;

Vu l'arrêté préfectoral n°DDTM-SEFSR-2021173-0002 en date du 22 juin 2021 portant
nomination  des  lieutenants  de  louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-
Orientales pour la période de commissionnement jusqu’au 31 décembre 2024 ;

Vu la  demande de tirs  individuels  de jour  comme de nuit  avec sources  lumineuses
incluses  sur  sangliers,  présentée  par  Monsieur  Jacques  TISSEYRE,  lieutenant  de
louveterie  du  secteur  02,  reçue  le  23  mars  2023,  suite  aux  dégâts  sur  prairies
constatés  sur  les  propriétés  de  Monsieur  Denis  TUBAU  sur  la  commune
d’Angoustrine-Villeneuve-des-Escaldes ;

Vu l’avis du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur la commune de Angoustrine-Villeneuve-
des-Escaldes ;

Considérant qu'il  convient  de  réguler  les  populations  de  sangliers  sur  la  commune
d’Angoustrine-Villeneuve-des-Escaldes ;

ARRÊTE :

Article 1 : Monsieur Jacques TISSEYRE, lieutenant de louveterie du secteur 02, est autorisé
à réaliser des opérations de régulation des populations de sangliers par tirs individuels de
jour  comme  de nuit  avec  sources  lumineuses  incluses  sur  la  commune d’Angoustrine-
Villeneuve-des-Escaldes.
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Dans  le  cadre  de  ses  interventions,  Monsieur  Jacques  TISSEYRE  peut  s’attacher  les
compétences des chasseurs locaux de son choix, ainsi que des lieutenants de louveterie
des secteurs voisins.

Période des opérations : de la date de signature de l’arrêté au 16 avril 2023 inclus

Article 2 :  Monsieur Jacques TISSEYRE doit informer au préalable pour chacune de ses
interventions, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer, Monsieur le
commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef du service départemental
de l'office français de la biodiversité (OFB), Monsieur le maire de la commune concernée,
Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ainsi que Monsieur le
président  de  l’association  communale  de  chasse  agréée  (A.C.C.A.)  de  la  commune
concernée.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des
opérations, le lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des
territoires et de la mer un compte-rendu précis des opérations.

Article  4 : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 5 : le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, la directrice de
cabinet du Préfet, le directeur départemental des territoires et de la mer, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera inscrit au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales et dont un exemplaire
sera notifié au sous-préfet de Prades, au commandant du groupement de gendarmerie, au
chef du service départemental de l'OFB, au maire d’Angoustrine-Villeneuve-des-Escaldes,
au président de la fédération départementale des chasseurs et au président de l’A.C.C.A
d’Angoustrine-Villeneuve-des-Escaldes.

Fait à Perpignan, le 24 mars 2023










































































































































































































































































































































































































































